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Le Schéma de Cohérence Territoriale a été adopté à l’unanimité 
par les élus du Pays de Brocéliande il y a maintenant un an. De-
puis cett e date, le territoire dispose donc d’un outi l d’orienta-
ti on pour la mise en œuvre des grandes politi ques d’aménage-
ment. Ainsi, progressivement, une cohérence s’opère entre les 
diff érentes communes en mati ère d’urbanisme. 

Présent auprès des élus communaux, le syndicat mixte du SCoT 
s’eff orce d’accompagner leurs collecti vités en les invitant à faire 
des choix durables pour le développement du Pays de Brocé-
liande, tout en préservant notre environnement et nos spéci-
fi cités économiques. La mise en compati bilité et en cohérence 
de nos diff érents documents se fera jour après jour afi n d’avoir 
une politi que commune et concertée en mati ère de développe-
ment territorial. L’investi ssement du Syndicat dans l’élaborati on 
des Programmes Locaux de l’Habitat (PLH) pour l’ensemble des 
communautés de communes parti cipe acti vement à cet enjeu.
En parallèle, depuis l’adopti on du SCoT, les travaux du syndicat 
s’att achent désormais à préciser un certain nombre d’orienta-
ti ons. Ce fut le cas cett e année avec le Transport et les Déplace-
ments. Les conclusions de la prospecti ve à l’horizon 2050 vous 
seront présentées le mardi 11 janvier à 18h00 à la Maison de 
Pays à Montauban de Bretagne. 

L’année 2011 sera, quant à elle, marquée par la mise en œuvre 
d’un schéma de cohérence numérique pour préparer le terri-

La Lett re du Schéma de Cohérence Territoriale
du Pays de Brocéliande

Decembre 2010

Au sommaire...Au sommaire...
L’HABITAT
• Programme Local de l’Habitat - Dernière ligne droite...
• Foncier de Bretagne en Pays de Brocéliande… L’EPF         

régional présenté aux élus

DEPLACEMENTS
• Prospecti ve des mobilités sur le Pays de Brocéliande 

à l’horizon 2050… Bilan thémati que de la démarche               
« Brocéliande mobilités 2050 »

L’URBANISME
• Ingénierie : urbanisme intercommunal, quels enjeux, 

quelles opportunités ?
• Système d’Informati on Géographique, le Pays de               

Brocéliande joue carte sur table...

EN BREF...
• Un guide prati que pour mieux comprendre le SCoT du 
Pays de Brocéliande... 
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toire à l’arrivée de la fi bre opti que. Ce document opérati onnel 
de moyen/long terme permett ra de décrire les conditi ons à 
att eindre en mati ère de desserte numérique et d’arrêter des 
orientati ons sur les acti ons publiques à mett re en œuvre pour 
accélérer le déploiement des nouvelles technologies de l’infor-
mati on. 

De plus, avec la refonte du code de l’urbanisme suite à l’arrivée 
du «Grenelle 2», le syndicat s’eff orcera à vous informer des évo-
luti ons majeures qui toucheront nos documents d’urbanisme. 

Nous vous souhaitons une très bonne année 2011, riche en 
échanges et réfl exion.

Laurent Peyrègne, président
Les membres du bureau du Syndicat Mixte du SCoT du Pays de Brocéliande
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L’HABITAT . . .L’HABITAT . . .
Programme Local de l’Habitat
    Dernière ligne droite...
Un Programme Local de l’Habitat (PLH) défi nit les objec-
ti fs chiff rés et qualitati fs ainsi que les moyens dégagés 
par une collecti vité locale pour mett re en œuvre sa poli-
ti que de logement et répondre à la demande des actuels 
et futurs habitants. Il est d’une durée de 6 ans.

Les procédures de PLH sur les Communautés de Commu-
nes du Pays de Saint Méen le Grand, de Montauban de 
Bretagne, de Bécherel et de Brocéliande (Montf ort Com-
munauté disposant déjà d’un PLH), arrivent à la 3ème et 
dernière étape du processus d’élaborati on : le program-
me d’acti on territorialisé. Le programme d’acti on terri-
torialisé est la dernière étape de l’élaborati on des PLH. 
Il précise les modalités de mise en œuvre des acti ons re-
tenues. Il traduit les engagements concrets de la collecti -
vité et de ses partenaires.

Le programme d’acti on découle d’un diagnosti c préalable 
et d’un document d’orientati on. Le diagnosti c PLH, réa-
lisé dans le cadre d’une étude à l’échelle du Pays de Bro-
céliande, fait état du foncti onnement de l’habitat dans 
ses dimensions quanti tati ve et qualitati ve. 

1ERE ORIENTATION : 

AMELIORER LE PARC ANCIEN.
• Requalifi er le parc ancien privé.
• Traiter les situati ons d’insalubrité.

2EME ORIENTATION : 

DEVELOPPER LA FONCTION RESIDENTIELLE DANS UN ES-
PRIT DE DEVELOPPEMENT DURABLE.
• Développer la foncti on résidenti elle et garanti r l’équili-
bre territorial.
• Encadrer la producti on de logements neufs. 
• Muscler le volet "urbanisme " des opérati ons d’habitat  
en développant la maîtrise du foncier et en promouvant 
un urbanisme durable.

3EME ORIENTATION :

REPONDRE AUX BESOINS DES PUBLICS CIBLES.
• Soutenir l’off re à vocati on sociale en confortant l’acces-
sion aidée.
• Développer l’off re locati ve sociale en aidant à la créati on 
de logements locati fs à vocati on sociale et à la réhabilita-
ti on de logements sociaux.
• Accompagner les populati ons spécifi ques en répondant 
aux situati ons d’urgence, en diversifi ant l’off re à desti na-
ti on des personnes âgées et handicapées, tout en favori-
sant le logement intergénérati onnel.

La suite…
La fi n d’année 20101 amorce une sixième et dernière ces-
sion de comités de pilotage pour les 4 EPCI, avant l’arrêt 
des projets.

L’Opérati on Programmée d’Améliorati on de l’Habitat, un outi l 
pour lutt er contre la précarité énergéti que des logements…

Les OPAH consti tuent un outi l d’interventi on publique mis en place sur des territoires conjuguant des diffi  cultés liées à l’habitat pri-
vé. Elles peuvent se décliner en plusieurs thémati ques afi n de traiter au mieux les enjeux des territoires : adaptati on des logements 
pour le mainti en à domicile des personnes âgées, énergie pour limiter les rejets de gaz à eff et de serre et faire des économies de 
charges, renouvellement urbain pour remett re sur le marché des logements vacants…
Dans le Pays de Brocéliande, la thémati que énergie semble concerner l’ensemble des intercommunalités. En eff et, la part de loge-
ments potenti ellement indignes (corrélati on entre la qualité du logement et les revenus des ménages) est presque 50% plus élevée 
que sur l’ensemble de l’Ille-et-Vilaine. Ainsi, la part de logements privés potenti ellement indignes varie du simple à plus du double 
entre Montf ort Communauté (7%) et le Pays de Saint-Méen (16%). 
Â En Savoir Plus sur www.pays-broceliande.com (rubrique SCoT) : "Pour une politi que de maîtrise de la consommati on énergé-
ti que des bâti ments en Pays de Brocéliande" - Anne-Marie Cornillet - Juin 2010
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Face à la pression fon-
cière liée à la forte crois-
sance démographique 
de la Bretagne, la Région 
s’est mobilisée depuis 
2004 avec  l’ensemble 
des collecti vités breton-
nes pour créer un EPF 
(Etablissement Public 
Foncier) régional. 
La mission de cet outi l  
est de conseiller et ac-
compagner les collecti -
vités dans l’acquisiti on 
de terrains au meilleur 

coût pour mener à bien leur projets. Créati on de loge-
ments aidés, aménagement pour le développement éco-
nomique et agricole, protecti on et valorisati on d’espaces 
naturels, reconversion de friches industrielles : autant de 
champs dans lequel intervient cet EPF pour le compte 
des élus bretons.
Il intervient, en réduisant le coût du portage foncier, dans 
des projets relati fs à l’habitat, le développement écono-
mique d’importance régionale, la restructurati on de fri-
ches militaires et industrielles et la préservati on des res-
sources naturelles et agricoles.

Foncier de Bretagne en Pays de Brocéliande…
 L’EPF régional présenté aux élus

L’HABITAT . . .L’HABITAT . . .

Réunis à Montauban de Bretagne, une trentaine d’élus a 
donc échangé avec Didier VILAIN, directeur de Foncier de 
Bretagne, sur l’intérêt et la portée de l’outi l pour nos ter-
ritoires. Conscient à la fois de la pression foncière et de la 
diffi  culté pour les communes de se consti tuer des réser-
ves foncières pour préparer le développement futur des 
communes, Foncier de Bretagne, en tant qu’opérateur 
foncier, permet d’acheter des biens (bâti s ou non) pour 
le compte d’une collecti vité. Il porte ces biens pendant 
une durée fi xée avec la collecti vité avant de les revendre 
à cett e même collecti vité ou tout autre opérateur désigné 
par celle-ci. 
Afi n de poursuivre les objecti fs du Schéma de Cohéren-
ce territoriale, et notamment la maîtrise du foncier et la 
protecti on de l’acti vité agricole, cet établissement public 
foncier est un outi l intéressant pour les communes du 
Pays de Brocéliande. Il permet de compléter le dispositi f 
du SCoT (approuvé le 8 décembre 2009 pour une durée 
de 10 ans) qui met en place une enveloppe maximum de  
550 ha pour l’ensemble du territoire pour l’habitat et des 
densités allant de 12 à 24 logements par hectare selon les 
communes. 
A ce jour, 4 à 5 communes du Pays de Brocéliande ont pris 
contact avec Foncier de Bretagne sur diverses opérati ons 
foncières.

Didier VILAIN, directeur de Foncier de Bretagne

Grenelle 2 et Urbanisme

La loi Grenelle 2 cherche à simplifi er et mett re en cohérence les outi ls d’ur-
banisme : les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d’urbanisme et les 

cartes communales (art 1412,). La loi fi xe des objecti fs environnementaux à introduire dans les 
SCOT, PLU et cartes communales, qui doivent intégrer les enjeux d’eff et de serre, de maîtrise de 
l’énergie, de producti on énergéti que propre et sûre à parti r de sources renouvelables, de quali-
té de l’air, de l’eau et des sols, de restaurati on et protecti on de la biodiversité (via notamment la 
restaurati on d’espaces naturels, foresti ers et des conti nuités écologiques), avec une réparti ti on 
«géographiquement équilibrée» et économe en espace de l’emploi, l’habitat, du commerce et 
des services et du rural et de l’urbain. Face à la charge de travail des collecti vités, le Sénat a 
voté le 17 novembre 2010 à l’unanimité, le report à juillet 2013 (au lieu de janvier 2013) de la 
date avant laquelle les collecti vités locales devront avoir mis en conformité leurs documents 
d’urbanisme (PLU et SCOT) avec le Grenelle de l’environnement.
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QUELLEΈSΉ MOBILITÉΈSΉ EN BROCÉLIANDE À QUELLEΈSΉ MOBILITÉΈSΉ EN BROCÉLIANDE À L’HORIZON 2050 ? Prospecti ve et Perspecti ves...

DEPLACEMENTS . . .DEPLACEMENTS . . .

Suite aux échos favorables sur la politi que Transports/Déplacements de la Communauté de 
Communes au Pays de La Roche aux Fées, le Syndicat a organisé en mars 2010 une rencontre 
entre cett e intercommunalité et les élus du territoire du SCoT. Leur service de Transport à la De-
mande corrélé à des lignes de marché régulières a été présenté. Cett e rencontre a été l’occasion 
d’échanger et d’interroger directement les porteurs de projets sur le bilan de l’outi l, les diffi  cul-
tés de mise en œuvre… Il s’agit d’initi ati ves qui pourraient consti tuer des réponses parti elles aux 
besoins de mobilité des habitants du Pays de Brocéliande.
Â En Savoir Plus sur www.pays-broceliande.com (rubrique SCoT) : "La politi que Transports à 
la Roche aux Fées" -  Avril 2010

Quels outi ls pour une mobilité durable ?Quels outi ls pour une mobilité durable ?
Le Syndicat Mixte du SCoT du Pays de Brocéliande est 
engagé depuis 2008 dans une réfl exion de fond relati ve 
à la mobilité des habitants de son territoire.
Â Étude sur « Les mobilités en Pays de Brocéliande, 
un enjeu déterminant pour un développement plus 
durable du territoire » (2008/2009)
Â Parti cipati on à la Plateforme d’Échanges départe-
mentale sur les déplacements (2008/…)
Â Parti cipati on à l’élaborati on de l’étude prospec-
ti ve « Rennes Mobilité 2050 » pilotée par la DDTM 
(2009/2010) au travers de laquelle ont été construits 
des scénarii d’évoluti on.
Â Intégrati on du comité de pilotage MEIF « Créati on 
d’une plateforme mobilité pour les publics jeunes en 
inserti on » (2010)
Â Créati on d’une commission « Transport-Prospec-
ti ve 2050 en Brocéliande » (2010)

L’étude « Rennes Mobilité 2050 » consti tue alors pour le 
Syndicat, l’opportunité d’uti liser ce support comme base 
de travail afi n de décliner ces scénarii déjà établis au ter-
ritoire du SCoT. Le but étant in fi ne d’en dégager des ten-
dances lourdes aff ectant l’ensemble des composantes de 
l’aménagement du territoire (habitat, économie, équipe-
ments/services, environnement, déplacements, …), afi n 
de les accompagner ou le cas échéant, les freiner. 
L’abouti ssement de cett e démarche permett ra de tracer 
les lignes directrices d’un futur schéma de déplacements 
à l’échelle du Pays de Brocéliande, conformément aux 
préconisati ons du SCoT, applicable depuis février 2010.

Pour ce faire, les membres du Conseil Syndical ont sou-
haité la créati on d’une commission Transport-Prospecti -
ve afi n de mobiliser élus, techniciens et représentants 
des services de l’État autour de ce travail 
d’échange et de réfl exion. 

Trois scénarii d’évoluti on revisités et transposés au ter-
ritoire du Pays…

SCENARIO 1 : « SOBRE SOLIDAIRE ET DEMATERIALISEE, 
TELLE EST LA METROPOLE POST-CARBONE ». Ce scénario 
se base sur un volontarisme politi que fort où tous les ef-
forts possibles sont mis en œuvre pour réduire l’emprein-
te carbone du territoire. Il envisage la reconfi gurati on de 
l’aire urbaine, passant d’un foncti onnement radioconcen-
trique autour de l’agglomérati on et de quelques pôles 
d’équilibre à une structurati on linéaire du développement 
le long d’un axe Nord/Sud Saint-Malo/Nantes. L’impulsion 
du changement est clairement publique et locale. La dé-
matérialisati on des interacti ons sociales est très forte.

SCENARIO 3 : « UNE VOITURE PROPRE POUR UN MONDE 
LIBRE ». Les espoirs placés dans le progrès technique se 
vérifi ent dans ce scénario. L’aff ranchissement des coûts 
de la mobilité induisent un étalement des villes le long 
de véritables couloirs urbains, suivant les lignes de che-
min de fer, développées pour contrer les problèmes de 
congesti on.

SCENARIO 5 : « LES ECOPOLIS, MOINS DE TRANSPORTS 
ET PLUS DE VIVRE ENSEMBLE ». Dans ce scénario, on se 
déplace car on n’a pas pu faire autrement. Les espaces de 
vie sont restreints jusqu’à la quasi autonomie des pôles 
urbains de l’agglomérati on.

Le Syndicat Mixte du SCoT met en place des acti ons de 
sensibilisati on et d’informati on…
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QUELLEΈSΉ MOBILITÉΈSΉ EN BROCÉLIANDE À L’HORIZON 2050 ? PL’HORIZON 2050 ? Prospecti verospecti ve  et et PPerspecti ves...erspecti ves...

DEPLACEMENTS . . .DEPLACEMENTS . . .

Bilan thémati que de la démarche « Brocéliande mobilités 2050 »Bilan thémati que de la démarche « Brocéliande mobilités 2050 »
GOUVERNANCE TERRITORIALE ET COORDINATION SUR 
LE PAYS DE BROCELIANDE
Tendances lourdes : Nécessité de coordinati on au niveau des 
transports, du développement économique, de l’urbanisme, 
de l’environnement pour faire face à une concurrence territo-
riale croissante.
Outi ls existants : Pays.
Pistes de réfl exion : Bâti r un projet de territoire, fi l 
conducteur de l’acti on politi que au service de l’aména-
gement et du développement du territoire ; construire 
une enti té territoriale singulière, puissante et cohé-
rente…

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, EMPLOIS ET 
SERVICES A LA POPULATION 
Tendances lourdes : Une agriculture devant se posi-
ti onner entre proximité et concurrence internati o-
nale dont le rôle premier sera de nourrir le bassin de                       
vie ; les zones d’acti vités du Pays et leur desserte (route 
et fer) ; les richesses naturelles et patrimoniales pour 
le développement d’une off re touristi que innovante 
(inversement de l’héliotropisme) ; le développement 
des e-acti vités met à mal les commerces et services de 
proximité ; une spécialisati on nécessaire du territoire.
Outi ls existants : Structure Pays Touristi que, BI35, Ac-
ti on des EPCI, SCoT, LEADER
Pistes de réfl exion : Charte pour la prise en compte de 
l’agriculture dans l’aménagement du territoire, SCoT, 
supermarché de proximité, circuits courts… ; stratégie 
foncière durable pour le développement de ZA avec 
une démarche qualité environnementale… ; Projet éco-
touristi que ; Mainti ent et développement d’un ti ssu ar-
ti sanal et commercial de proximité ; Adapter l’off re de forma-
ti on au projet de territoire et au contexte local.

COMPORTEMENTS, VALEURS ET SOCIETE
Tendances lourdes : Développement des e-acti vi-
tés ; Dématérialisati on ; Désynchro-
nisati on des acti vi-

tés ; Risque d’eff ritement du lien social par les relati ons sociales 
virtuelles et la montée en puissance de l’individualisme.
Outi ls existants : LEADER, BRAS. 
Pistes de réfl exion :  schéma de cohérence numérique ; Investi r 
dans l’éducati on populaire ; Eduquer au « vivre-ensemble », à 
l’engagement citoyen, au collecti f.

URBANISME-AMENAGEMENT-TRANSPORTS
Tendances lourdes : Réducti on des espaces de vie 
notamment autour des pôles urbains ; Risque de dé-
perditi on des espaces ruraux. ; Les principaux axes de 
communicati on du Pays deviennent de véritables cou-
loirs urbains ; Baisse générale des déplacements car 
leur coût (environnemental, temporel et économique) 
devient de plus en plus élevé ; Développement des in-
frastructures de transport…
Outi ls existants : SCoT (densité pour renforcement des 
pôles urbains, limitati on de l’urbanisati on en campa-
gne, priorité au renouvellement urbain) ; PLU (possi-
bilité désormais d’inscrire des densités minimales dans 
les zones situées près des TC).
Pistes de réfl exion : Renforcer le lien HABITAT/EMPLOI ; 
Organiser l’off re locale (informer les habitants de l’off re 
existante) ; Faciliter l’intermodalité ; Développer une 
off re alternati ve à la voiture ; Développer un maillage 
de liaisons douces infra et intercommunale ; Dévelop-
per l’accessibilité (adaptati on des transports aux PMR, 
horaires atypiques, acti on en faveur des personnes en 
inserti on…) ; Encourager les entreprises à opti miser les 
déplacements de leurs salariés et les déplacements liés 
à l’acti vité professionnelle (généralisati on des PDE…) 
; Elaborer des documents portant une stratégie ou 

une approche territoriale de la mobilité (schéma de déplace-
ments).

Le schéma de déplacements de la Communauté de communes du Pays de Montauban de 
Bretagne avance et des pistes d’acti on se dessinent… Un transport à la Demande pourrait 
être mis en place en directi on des personnes âgées, handicapées, en inserti on ou pour les jeu-
nes. Il permett rait de se déplacer vers des services non marchands tels que les services médi-
caux, les services publics, la maison des jeunes ou encore le Point Accueil Emploi… Un système 
de navett es pourrait être expérimenté en correspondance avec les liaisons ILLENOO et TER. 
L’étude « Transport » sur les rabatt ements en gare TER du Pays de Saint Méen le Grand…
Conscients également du nombre important de trajets domicile-travail des habitants de la 
Communauté de communes du Pays de Saint-Méen vers l’agglomérati on rennaise, les élus ont 
souhaité lancer une étude sur les possibilités de rabatt ements vers les gares TER des intercom-
munalités voisines. L’étude a démarré avant l’été 2010.

Transports en Pays de Brocéliande
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collecti vités territoriales en mati ère d’urbanisme est ainsi en 
cours. L’intercommunalité, à ses diff érents échelons, monte 
en puissance, en se dotant d’une ingénierie  capable de porter 
ses nouvelles orientati ons, d’accompagner les communes et les 
communautés dans la réalisati on de leur opérati on d’urbanis-
me, et d’assurer une bonne cohérence territoriale.
Des réponses multi ples apportées à des réalités territoriales va-
riées... Quelques exemples…

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SEIGNANX (8 COMMU-
NES, 24 000 HABITANTS)
ACTIONS : La Communauté a la compétence pour les docu-
ments d’urbanisme, les élabore en régie (PLU des 8 commu-
nes, révisions et modifi cati ons). Les PLU sont réalisés à l’échelle 
communale, sous l’autorité d’un groupe de travail communal, 
et sont suivis et débatt us par la commission urbanisme de la 
communauté. Celle-ci instruit techniquement les autorisati ons 
d’urbanisme pour le compte des communes.
MOYENS : 1 chargé de mission urbanisme, 2 instructeurs, 1 
chargé de mission foncier. Autofi nancement par budget fonc-
ti onnement.

PAYS DES LANDES DE GASCOGNE (118 COMMUNES, 11 COM-
MUNAUTES DE COMMUNES, 63 000 HABITANTS)
ACTIONS : Mise en œuvre d’un livre blanc à l’échelle du Pays, 
avec sa traducti on dans des chartes intercommunales de l’ur-
banisme et une circulaire de recommandati ons pour construi-
re dans le Pays. Appui du Pays auprès des intercommunalités, 
reprise des chartes intercommunales dans les PLU, assistance 
à maîtrise d’ouvrage sur la conduite de projets d’urbanisme 
auprès des communes et des communautés (PLU, loti ssement, 
opérati ons, aménagements).
MOYENS : 1 chargé de mission urbanisme avec appui du direc-
teur. Financement Leader à 70% et autofi nancement par bud-
get foncti onnement, alimenté par les communes (3€/hab/an).

Ingénierie : urbanisme intercommunal, quels enjeux, Ingénierie : urbanisme intercommunal, quels enjeux, 
quels opportunités ?quels opportunités ?

URBANISME . . .URBANISME . . .

Le 7 juillet 2010 à Paris, le Syndicat Mixte du SCoT, élu et tech-
nicien, a parti cipé au séminaire organisé par l’Assemblée des 
Communautés de France (AdCF) et Mairie-conseils Caisse des 
dépôts sur « L’urbanisme intercommunal - Missions et enjeux 
pour les communautés de communes ». 

L’urbanisme intercommunal, un des piliers du Grenelle 2…
Le Grenelle de l’environnement promeut un urbanisme plus 
économe en sols, en coûts énergéti ques, en transports, en 
coûts d’aménagement, en coût environnementaux. Cett e nou-
velle manière de traiter les questi ons d’urbanisme nécessite de 
revisiter les façons d’élaborer les documents d’urbanisme et de 
faire davantage le lien avec l’urbanisme opérati onnel.
Les communautés de communes sont appelées à jouer un rôle 
important dans le cadre de cett e évoluti on. Une nouvelle voie 
se dessine à laquelle la loi portant Engagement Nati onal pour 
l’Environnement, récemment débatt ue à l’Assemblée nati ona-
le, va apporter un nouveau cadre légal. Cett e loi valorise le PLU 
communautaire. Avec ce cadre élargi, il s’agit de faire parta-
ger une vision d’un urbanisme plus viable avec l’ensemble des 
communes qui composent le territoire de la communauté. La 
mise en œuvre effi  cace de cet objecti f ambiti eux et indispensa-
ble ne peut se faire sans une ingénierie compétente, reconnue, 
et organisée à une bonne échelle territoriale. L’enjeu de cett e 
ingénierie est d’assurer le portage d’une dynamique d’accom-
pagnement et d’assistance à maîtrise d’ouvrage, en s’emparant 
à la fois de tâches d’instructi on des autorisati ons d’urbanisme, 
de constructi on de la planifi cati on intercommunale, de condui-
te opérati onnelle des travaux, et de gesti on foncière.
C’est la réussite de ce couplage d’une compétence intercom-
munale de l’urbanisme et d’une ingénierie performante qui 
permett ra de faire bouger les lignes, de manière durable.

Comment évoluent les collecti vités locales face à cett e nou-
velle donne ?
Les peti tes communes ne peuvent faire face seules à ces nou-
velles exigences et se retournent souvent vers leur Commu-
nauté de communes ou EPCI compétents. 
Un vaste mouvement de recompositi on 
des acti ons, compétences et 
moyens des 

Après avoir élaboré son SCoT et pour le mett re en œuvre de façon dynamique, 
le syndicat d’urbanisme du Pays de Vitré a fortement développé ses missions 
d’ingénierie auprès des communes et communautés de communes membres 
en mati ère de PLU et d’urbanisme opérati onnel, souvent sous forme d’AMO.

L’accompagnement du Syndicat 
d’urbanisme du Pays de Vitré

Le syndicat d’urbanisme a notamment édité un guide pour les futures 
opérati ons d’aménagement des communes, véritable « boite à outi ls » 
pour tendre vers une plus grande qualité des opérati ons d’habitat en les 
intégrant au mieux dans leur environnement bâti  et naturel et respec-
tant les principes du  développement durable.
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Système d’Informati on GéographiqueSystème d’Informati on Géographique
 Le Pays de Brocéliande joue carte sur table... Le Pays de Brocéliande joue carte sur table...

URBANISME . . .URBANISME . . .

Un Système d’Informati on Géographique (SIG) est un ensem-
ble de données repérées dans l’espace, structuré de façon à 
pouvoir en extraire commodément des synthèses uti les à la 
décision (M. Didier – 1990).

Grâce à la puissance des outi ls informati ques, les SIG per-
mett ent de consulter des données à l’écran, de superposer 
plusieurs couches d’informati on, de rapprocher des informa-
ti ons de diff érentes natures (foncier, topographie, environne-
ment...), d’eff ectuer des recherches à parti r de certains critères 
et d’imprimer des cartes.

Pourquoi un SIG ?
Un SIG, par la richesse et la qualité de ses informati ons, est un 
formidable outi l de compréhension du territoire, à l’usage des 
techniciens et des décideurs. Il permet de traiter l’informati on 
géographique et de la visualiser grâce à la carte. C’est un véri-
table outi l de prospecti ve, d’aide à la décision.
Un SIG off re diff érents niveaux d’applicati on :
• Les communes pour la gesti on de l’urbanisme réglemen-

taire.
• Les communautés pour l’aménagement de l’espace.
• Le Pays de Brocéliande pour le SCOT (Schéma de cohéren-

ce territoriale).

Un SIG pour le Pays de Brocéliande
Dans le cadre de l’adopti on du SCoT, le Syndicat Mixte du Pays 
de Brocéliande a souhaité se doter d’un outi l de suivi. L’ap-
port d’un SIG dans cett e démarche permett rait d’une part de 
constater si les objecti fs du SCoT sur le terrain sont respectés, 
d’autre part de mesurer les eff ets plus lointains ou indirects 
d’un phénomène.
Accompagné par des étudiants du Master SIGAT à Rennes 2, 
le syndicat mixte du SCoT a pu défi nir les besoins et objecti fs 
à savoir : 
Assurer le suivi du SCoT
• Vérifi er et évaluer les impacts et les orientati ons du SCoT 

(fréquence annuelle).
• Liste des indicateurs d’évaluati on à valider.
• Adhésion à GéoBretagne (gratuite).

Assurer le suivi et l’animati on des PLH /Observatoire de l’Ha-
bitat 
• Producti on cartographique à défi nir selon les orientati ons 

des diff érents PLH pour assurer le suivi et l’évaluati on.
• Producti on cartographique pour être en mesure d’illustrer 

les diff érentes dynamiques de l’habitat dans le cadre de 
l’observatoire.

Assister les communes dans leurs procédures d’urbanisme 
simplifi ées
Mett re en oeuvre le Schéma de Cohérence Numérique
• Recenser et cartographier les infrastructures d’accueil mo-

bilisables et les besoins.
• Poser les fourreaux d’att ente selon un schéma d’ingénie-

rie.
• Structurer l’accompagnement des collecti vités sur la pose 

de  fourreaux.

Les services du Syndicat Mixte accompagnent les communes durant leurs pro-
cédures d’urbanisme, à savoir en 2010 :

Les procédures d’urbanisme en cours

- Bédée (procédure ZAC)
- Chapelle Chaussée (PLU)
- Chapelle du Lou (révision PLU)
- Iff endic (PLU)
- Irodouër (PLU)
- Maxent (PLU)
- Médréac (PLU
- Montauban de B. (PLU)
- Montf ort sur Meu (PLU)

- Muel (PLU)
- Paimpont (PLU)
- Plélan Le Grand (PLU)
- Romillé (procédure ZAC)
- Saint-Gonlay (Modifi cati on PLU)
- Saint-Méen Le G. (Modifi cati on PLU)
- Saint-Pern (PLU)
- Saint-Thurial (Modifi cati on PLU)
- Talensac ( Modifi cati on PLU)
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EN BREF . . .EN BREF . . .

Arrêté Préfectoral du 5 juin 2003
N°SIRET 253 514 715 00015 - APE : 751E

La Ville Coterel
48 rue de Saint-Malo  -  BP 86048
35360 MONTAUBAN de Bretagne

Syndicat Mixte du SCoT du Pays de Brocéliande

Tél. 02 99 06 32 45  -  Fax : 02 99 06 32 48

Courriel : broceliande.scot@orange.fr
Site : www.pays-broceliande.com

Réalisati on : Décembre 2010 - Syndicat Mixte du SCoT

Le Syndicat Mixte du SCoT du Pays de Brocéliande a élaboré une 
série de fi ches techniques desti nées à l’ensemble des communes 
du territoire afi n de permett re l’assimilati on, de façon plus 
concrète, de l’impact du Schéma de Cohérence Territoriale et 
de ses grands principes.

En eff et, le SCoT est un document considérable qui n’est pas 
toujours simple d’accès. L’objecti f de ces fi ches est d’exposer de 
façon didacti que les interrogati ons qui pourraient naître suite à 
l’approbati on du SCoT.

Cependant, en aucun cas, ce guide prati que ne remplace le 
document de référence qu’est le SCoT. 

Les 5 premiers numéros, organisés tous autour d’un format 
unique de 4 pages, abordent les sujets suivants :

- Les noti ons de compati bilité et de conformité
- Les grands principes d’aménagement du Pays de 

Brocéliande
- Densité, Potenti el urbanisable et enveloppe foncière
- Le renouvellement urbain
- L’urbanisati on en campagne.

Ce guide est à la dispositon de l’ensemble des communes, 
EPCI, personnes publiques associées et membres du 
syndicat, et en téléchargement sur le site internet du 
Pays de Brocéliande.


